
Chères collègues, chers collègues,  

À l’approche de l’ouverture de la campagne de recrutement CNRS 2026, nous souhaitons 
vous informer au sujet des postes susceptibles d’être ouverts pour la section 06. Il est 
prévu :  

• 6 directeurs ou directrices de recherche de deuxième classe.  

• 6 chargées ou chargés de recherche de classe normale, dont prioritairement 1 
chargé ou chargée de recherche de classe normale sur la thématique : « Théorie, 
simulation ou expériences pour les plasmas de fusion produits par confinement 
inertiel », avec une affectation possible au CELIA ou au LULI.  

Nous rappelons que pour les recrutements CR, il est préférable de proposer 2 choix de 
laboratoires d’affectation, et que le projet scientifique soit élaboré conjointement avec au 
moins une des équipes d’accueil proposées.  

Par ailleurs, il devrait y avoir pour l’ensemble du CNRS, 20 postes de DR dits « externes » 
destinés à des collègues actuellement en-dehors du système académique français qui 
sont intéressés par un recrutement au niveau DR2, voire plus.  

Les CR postulant DR2 peuvent aussi le faire dans les commissions interdisciplinaires 51, 
52, 53 et 54 si leur thématique de recherche s’y prête.  

Enfin voici les informations communiquées par le secrétariat générale du comité national 
concernant le recours à la visioconférence pendant les auditions des concours :  
Recours à la visioconférence au bénéfice des candidats  
(Article R422-6 du code de la recherche ; décision n°DEC220088DRH du 6 janvier 2022)  
Par principe, les candidats doivent participer aux auditions en présentiel dans les salles 
prévues à cet effet. Cependant, il est possible de recourir à la visioconférence sous 
certaines conditions. Le recours à la visioconférence n’est possible que s’il permet 
d’assurer tout au long de l’audition : l’identité du candidat, la présence dans la salle où se 
déroule l’audition du seul candidat et l’assistance technique pour la mise en œuvre de la 
visioconférence.  

Les auditions peuvent se tenir en visioconférence pour les candidats listés :  

• Les candidats résident dans l’une des collectivités mentionnées à l’article 72-3 de la 
Constitution ;  

• Les candidats résidant à l’étranger ;  
• Les candidates en état de grossesse ;  
• Les candidats se trouvant dans l’impossibilité médicalement constatée de se 

déplacer en raison  
de leur condition physique, notamment dans l’hypothèse où ce déplacement serait 
de nature à aggraver leur état ou risquerait de compromettre leur santé, ou en cas 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000048771402


de suivi médical particulier ne pouvant être interrompu sans risque pour leur santé.  

Le recours à la visioconférence peut avoir lieu :  

• Au sein d’une structure du CNRS.  
• Au sein d'un consulat ou d'une ambassade de France dans le pays d'origine du 

candidat, sous  
réserve de recueillir l'accord préalable de la structure.  

• Ou tout autre lieu offrant les conditions techniques optimales indispensables au bon 
déroulement  
de l'audition, tel que le domicile du candidat.  

Les candidats doivent être seuls dans le lieu où ils passent l’audition en visioconférence, à 
l’exception des personnes autorisées à les assister (assistance médicale, handicap).  
Toute demande de la part d’un candidat visant à obtenir un recours à la visioconférence 
doit être adressée au pôle concours et examens du SeRI qui en informe le jury. Les 
candidates en état de grossesse et les candidats se trouvant dans l’impossibilité 
médicalement constatée de se déplacer doivent produire un certificat médical.  
Les candidats sont informés par le SeRI par courrier ou par voie électronique des 
conditions matérielles d’organisation des auditions (lien, date et heure).  
Lorsque l'urgence le justifie, le pôle concours et examens du SeRI peut autoriser un 
candidat à recourir à la visioconférence même s'il formule sa demande auprès de ce 
service après les délais indiqués dans le guide du candidat.  
Par ailleurs, il existe un régime distinct de recours à la visioconférence pour tout candidat, 
sur le fondement du décret n°2024-759 du 7 juillet 2024. Dans cette hypothèse, cette 
possibilité doit être précisée dans l’AOC.  
-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------  
Bien cordialement, 
Les membres de la section 06  
Nouveau site web de la section: https://c3n-cn.fr/section-06/ 
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